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Session ordinaire 2019-2020 
 

CL/LW P.V. PEMFCJ 07 
 
 

Sous-commission "Préservation des entreprises et Modernisation 
du droit de la faillite" de la Commission de la Justice 

 
Procès-verbal de la réunion du 10 juillet 2020 

 
Ordre du jour : 

 
1. 6539 

  
Projet de loi relative à la préservation des entreprises et portant 
modernisation du droit de la faillite, modifiant: 
(1) le livre III du Code de commerce, 
(2) la section Ière du chapitre II du titre IX du livre II du Code pénal, 
(3) les articles L. 125-1, L. 127-3 à L. 127-5 et L. 512-11 du Code du 
Travail, 
(4) les articles 257 et 555 du Nouveau Code de Procédure civile, 
(5) la loi modifiée du 8 juin 1999 sur le budget, la comptabilité et la 
trésorerie de l'Etat, 
(6) la loi modifiée du 8 janvier 1962 concernant la lettre de gage et le 
billet à ordre, 
(7) la loi du 7 juillet 1971 portant, en matière répressive et 
administrative, institution d'experts, de traducteurs et d'interprètes 
assermentés et complétant les dispositions légales relatives à 
l'assermentation des experts, traducteurs et interprètes, 
(8) la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de 
commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes 
annuels des entreprises, 
(9) la loi modifiée du 23 juillet 1991 ayant pour objet de réglementer les 
activités de sous-traitance, 
(10) la loi modifiée du 5 août 2005 sur les contrats de garantie 
financière, 
(11) la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés 
commerciales, et 
(12) la loi générale des impôts (« Abgabenordnung »), 
et abrogeant : 
la loi du 14 avril 1886 concernant le concordat préventif de la faillite, 
la loi du 15 mars 1892 sur la procédure en debet en matière de faillite et 
l'arrêté grand-ducal du 24 mai 1935 complétant la législation relative aux 
sursis de paiement, au concordat préventif de la faillite et à la faillite par 
l'institution du régime de la gestion contrôlée 
 
- Rapporteur : Monsieur Guy Arendt 
 
- Echange de vues avec des experts juridiques en matière du droit de la 
faillite 
  

2.  Divers 
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* 
 

Présents : M. Guy Arendt, M. Léon Gloden, Mme Cécile Hemmen, M. Charles Margue 
  
Mme Sam Tanson, Ministre de la Justice 
  
Mme Nathalie Bartholomé, M. Ivan Verougstraete, Experts juridiques 
 
Mme Annick Wolff, Magistrat auprès du tribunal d'arrondissement de 
Luxembourg 
 
M. Jean-Claude Wirth, Magistrat auprès du tribunal d'arrondissement de 
Diekirch 
 
Mme Pascale Millim, M. Daniel Ruppert, du Ministère de la Justice 
 
M. Loris Meyer, Attaché du groupe parlementaire DP 
  
M. Christophe Li, de l'Administration parlementaire 
  

Excusés : M. Marc Goergen, M. Roy Reding 
 
* 
 

Présidence : M. Guy Arendt, Président de la Commission 
 
* 
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et abrogeant : 
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sursis de paiement, au concordat préventif de la faillite et à la faillite par 
l'institution du régime de la gestion contrôlée 
  

 
Echange de vues avec des experts juridiques en matière du droit de la faillite 

 
Les experts présents lors de la réunion de ce jour sont interrogés l’opportunité de créer une 
procédure de dissolution administrative sans liquidation. Cette procédure serait applicable à 
certaines entités économiques n’ayant plus d’activité depuis un certain temps.  
 
Il est esquissé une nouvelle procédure de dissolution administrative sans liquidation afin 
d’évacuer d’une façon plus rapide et effective les procédures de liquidation judiciaire qui 
trouvent souvent leur origine dans des manquements répétés au droit des sociétés (absence 
de siège social, démission de tout le conseil d’administration qui n’est pas remplacé, défaut 
de dépôt des comptes annuels au RCS, etc.). 
 
De nombreuses sociétés faisant l’objet d’une liquidation judiciaire sont complètement 
dépourvues d’actifs, voire ont même cessé leur activité depuis un certain moment. Les 
clôtures de procédures de liquidation pour absence, voire insuffisance d’actifs ne cessent de 
croître et engendrent une charge administrative conséquente pour les tribunaux et des coûts 
importants pour l’Etat.  
 
D’où l’impérative nécessité d’introduire un mécanisme dans notre législation permettant 
d’évacuer ces « coquilles vides » dans un court laps de temps et avec des coûts réduits pour 
l’Etat: la procédure de dissolution administrative sans liquidation. 
 

* 
 
 
2.  

  
Divers 
  

 
Aucun point divers n’est soulevé.  

 
 
 
 
 

Le Secrétaire-administrateur, 
Christophe Li 

Le Président de la Sous-commission "Préservation des 
entreprises et Modernisation du droit de la faillite" de la 

Commission de la Justice, 
Guy Arendt 

 


